








 

 

 

 

 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DES VOSGES 

ARRONDISSEMENT DE NEUFCHÂTEAU 

 
ARRÊTÉ 
 
Arrêté n° 2019-850   
 
Objet : Modification de la réglementation de la gestion des objets trouvés et perdus par 
la police municipale 
 
 
 
Le Maire de la ville de Vittel, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2212-1 et suivant, 
Vu le code civil, notamment les articles 529, 2224, 2276 et 2279, 
Vu l’arrêté municipal n°2019-656 en date du 19 juin 2019, relatif à la réglementation de la gestion 
des objets trouvés et perdus par la police municipale ; 
 

ARRÊTE 
 

 
Article 1. L’arrêté municipal n°2019-656 du 19 juin 2019, relatif à la réglementation de la 

gestion des objets trouvés et perdus par la police municipale est modifié comme 
suit à l’article 8 : 
 

 
Argent numéraire 

 
6 mois 

 
Remise à l’inventeur à 

sa demande 
 

Versement compte de 
l’Etat 

 
Article 2. Le Directeur Général des Services et le Chef de service de la police municipale sont      

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

 
Fait à VITTEL, le 23 septembre 2019 
 

 Le Maire, 
 [[[signature1]]] 

 
 

 

 

 
 

le Maire
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